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(54)  Installation  d'éclairage  électrique  et  procédé  de  commande  et  de  surveillance  de  ladite  installation. 

(57)  Installation  d'éclairage  électrique  comportant 
des  lampes  à  décharge  (10)  comprenant,  pour 
chaque  lampe  à  décharge  (10),  un  module 
générateur-amorceur  (13)  comportant  un  oscil- 
lateur  et  un  circuit  d'amorçage  et  disposé  à 
proximité  de  la  lampe  et  un  module  d'alimenta- 
tion  et  de  pilotage  (11)  comportant  un  généra- 
teur  de  tension  continue,  un  circuit  de 
commande  de  l'oscillateur  et  un  circuit  de 
détection  du  courant  continu  moyen  délivré  par 
le  générateur  et  branché  en  permanence  sur  le 
réseau  (4),  les  deux  modules  étant  reliés  par 
une  ligne  de  transmission  d'énergie  à  courant 
continu  (12),  tous  les  modules  d'alimentation  et 
de  pilotage  (11)  étant  reliés,  par  une  liaison  à 
courant  porteur  sur  le  réseau  (4),  à  une  unité  de 
commande  et  de  surveillance  de  l'éclairage  
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La  présente  invention  concerne  les  réseaux 
d'éclairage  tels  que  les  réseaux  d'éclairage  des  rou- 
tes  et  plus  généralement  l'éclairage  public;  pour  des 
raisons  de  fiabilité  et  de  rentabilité,  on  utilise  des  lam- 
pes  à  décharge  à  haute  pression  à  vapeur  métallique, 
telles  que  les  lampes  à  vapeur  de  mercure  ou  à  va- 
peur  de  sodium. 

Actuellement,  dans  les  installations  d'éclairage 
public,  les  lampes  sont  réparties  en  goupes  alimentés 
chacun  par  une  ligne  d'alimentation  et  commandés 
par  un  interrupteur  commun.  Il  n'y  a  pas  de  possibilité 
de  commander  individuellement  chaque  lampe  ni  de 
moduler  son  niveau  d'éclairage. 

Cette  possibilité  de  moduler  le  niveau  d'éclairage 
est  particulièrement  intéressante  pour  les  réseaux 
d'éclairage  de  voies  de  communication.  En  effet,  en 
pleine  nuit  le  trafic  est  réduit  et  l'éclairage  peut  être  ré- 
duit,  ce  qui  a  amené,  dans  certains  cas  à  éteindre  une 
lampe  sur  deux  en  pleine  nuit. 

Ceci  est  aggravé  par  le  fait  que  la  tension  du  ré- 
seau  varie  dans  des  proportions  importantes  ;  par 
exemple  la  tension  peut  augmenter  de  10%  pendant 
les  heures  creuses  de  la  nuit,  ce  qui  augmente  encore 
le  niveau  d'éclairage  à  des  périodes  où  il  n'est  pas  né- 
cessaire  d'avoir  un  éclairage  puissant.  Il  est  donc  sou- 
haitable  de  pouvoir  commander  le  niveau  d'éclairage 
des  lampes. 

En  ce  qui  concerne  la  maintenance,  la  surveillan- 
ce  d'un  réseau  d'éclairage  public  nécessite  une  "tour- 
née"  au  cours  de  laquelle  les  agents  de  maintenance 
observent  l'ensemble  des  lampes  qui  doivent  être  al- 
lumées  pour  cette  inspection.  Ceci  nécessite  soit  une 
opération  de  nuit,  soit  l'allumage  en  plein  jour  du  ré- 
seau  pour  sa  vérification. 

De  toute  façon,  cet  examen  ne  peut  que  détecter 
les  lampes  défectueuses  qui  ne  s'allument  plus,  mais 
il  ne  permait  pas  d'avoir  une  information  sur  l'état  de 
la  lampe  ;  en  particulier,  il  est  souhaitable  de  détecter 
le  vieillissement  des  lampes,  qui  diminue  leur  niveau 
d'éclairage. 

La  demande  de  brevet  européen  319  440  décrit 
un  dispositif  de  détection  des  défauts  de  fonctionne- 
ment  des  lampes  ;  à  chaque  lampe  est  associé  un  dé- 
tecteur  de  courant  agissant  sur  un  oscillateur  lorsque 
le  courant  consommé  descend  en  dessous  d'un  cer- 
tain  niveau.  L'oscillateur  dont  la  fréquence  est  carac- 
téristique  de  la  lampe  considérée  envoie  un  signal  par 
courant  porteur  sur  le  réseau  d'alimentation  à  une  ar- 
moire  d'alimentation  qui  est  reliée  par  une  liaison  té- 
léphonique  à  un  ordinateur  central  de  surveillance. 

Un  tel  dispositif  ne  permet  de  détecter  que  le  dé- 
faut  d'allumage  des  lampes  et  il  ne  donne  aucune  in- 
dication  quant  à  leur  état.  En  particulier,  ce  dispositif 
ne  donne  aucune  indication  quant  au  vieillissement 
de  la  lampe. 

Un  autre  inconvénient  des  installations  d'éclaira- 
ge  actuel  est  qu'elles  nécessitent  une  ligne  d'alimen- 
tation  spécifique  munie  d'un  compteur  d'énergie  élec- 

trique  pour  pouvoir  connaître  la  consommation  élec- 
trique  de  l'installation  concernée. 

La  présente  invention  se  propose  de  fournir  une 
installation  d'éclairage  dans  laquelle  chaque  lampe 

5  peut  être  commandée  individuellement  en  contrôlant 
son  niveau  d'éclairage  et  surveillée  de  manière  auto- 
matique  en  ce  qui  concerne  son  état  de  fonctionne- 
ment,  et  qui  ne  nécessite  pas  de  réseau  d'alimenta- 
tion  spécifique. 

10  A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  une 
installation  d'éclairage  électrique  comportant  des 
lampes  à  décharge  alimentées  par  un  oscillateur  à 
moyenne  fréquence  qui  est  muni  d'un  circuit  d'amor- 
çage  et  qui  est  commandé  par  une  tension  continue 

15  fournie  par  un  générateur  de  tension  continue 
comportant  notamment  un  condensateur  de  stocka- 
ge,  dont  le  courant  de  charge  est  commandé  par  une 
self-inductance,  et  un  commutateur  branchés  en  sé- 
rie  avec  ledit  condensateur  de  stockage,  caractérisée 

20  en  ce  qu'elle  comprend,  pour  chaque  lampe  à  déchar- 
ge,  un  module  générateur-amorceur  qui  comporte 
l'oscillateur  et  le  circuit  d'amorçage  et  qui  est  disposé 
à  proximité  de  la  lampe  à  décharge  et  un  module  d'ali- 
mentation  et  de  pilotage  qui  comporte  le  générateur 

25  de  tension  continue,  un  circuit  de  commande  de  l'os- 
cillateur  et  un  circuit  de  détection  du  courant  continu 
moyen  délivré  par  ledit  générateur  de  tension  conti- 
nue  et  qui  est  branché  en  permanence  sur  le  réseau 
d'alimentation  électrique,  en  ce  que  le  module  géné- 

30  rateur-amorceur  est  relié  au  module  d'alimentation  et 
de  pilotage  par  une  ligne  de  transmission  d'énergie  à 
courant  continu  et  en  ce  que  tous  les  modules  d'ali- 
mentation  et  de  pilotage  sont  reliés,  par  une  liaison  à 
courant  porteur  sur  le  réseau  d'énergie  électrique,  à 

35  une  unité  de  commande  et  de  surveillance  de  l'éclai- 
rage. 

L'utilisation  d'un  générateur  de  tension  continue 
à  capacité  de  stockage  commandant  un  oscillateur  à 
moyenne  fréquence  permet  d'alimenter  la  lampe  à 

40  décharge  de  manière  indépendante  des  perturba- 
tions  du  réseau,  en  particulier  des  chutes  de  tension 
ou  des  microcoupures; 
ce  dispositif  d'alimentation  est  décrit  dans  le  brevet 
français  2  627  911  dont  le  texte  est  incorporé  dans  la 

45  présente  demande  à  titre  de  référence. 
Dans  un  tel  dispositif  d'alimentation,  seul  l'oscil- 

lateur  à  moyenne  fréquence  crée  des  perturbations, 
en  particulier  par  rayonnement,  et  le  fait  de  disposer 
cet  oscillateur  au  voisinage  immédiat  de  la  lampe  per- 

so  met  d'éliminer  très  facilement  ces  perturbations. 
Par  contre,  le  générateur  de  tension  continue  à 

condensateur  de  stockage  et  commutateur  de  self- 
inductance  fournit  une  tension  continue  ne  présen- 
tant  pas  de  parasites  qui  peut  donc  être  transmise  par 

55  une  simple  ligne  bifilaire  du  module  d'alimentation  et 
de  pilotage  au  module  du  générateur-amorceur.  Ceci 
permet  en  particulier  de  disposer  le  module  d'alimen- 
tation  et  de  pilotage  loin  du  module  générateur-amor- 
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ceur,  dans  des  endroits  accessibles  alors  que  le  mo- 
dule  générateur-amorceur  est  par  exemple  disposé 
en  haut  d'un  candélabre. 

La  puissance  fournie  par  l'oscillateur  à  moyenne 
fréquence,  qui  peut  être  par  exemple  constituée  par 
un  oscillateur  push-pull  série  commandé  en  courant, 
est  commandée  par  la  tension  fournie  par  le  module 
d'alimentation  et  de  pilotage.  Il  en  résulte  que  chaque 
lampe  peut  être  commandée  de  manière  individuelle 
par  son  module  d'alimentation  et  de  pilotage. 

L'unité  de  commande  et  de  surveillance  peut 
donc  commander  et  surveiller  chacune  des  lampes 
de  l'installation  séparément.  Cette  unité  de  comman- 
de  et  de  surveillance  peut  être  reliée  à  un  poste  de 
commande  centralisée  par  un  réseau  téléphonique 
commuté.  Elle  peut  être  disposée  dans  un  poste  de 
distribution  d'énergie  électrique  tel  qu'un  poste 
moyenne  tension/basse  tension. 

Avantageusement,  le  module  d'alimentation  et 
de  pilotage  est  branché  sur  le  réseau  d'énergie  élec- 
trique  par  l'intermédiaire  d'un  circuit  de  filtrage  des 
perturbations  du  réseau. 

L'installation  d'éclairage  selon  l'invention  ne  né- 
cessite  pas  de  ligne  d'alimentation  spécifique  puis- 
que  chacun  des  modules  d'alimentation  et  de  pilotage 
est  directement  relié  en  permanence  au  réseau  géné- 
ral  d'énergie  électrique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
circuit  de  commande  de  l'oscillateur  commande  le  gé- 
nérateur  de  tension  continue  de  manière  que  celui-ci 
fournisse  plusieurs  niveaux  de  tension  continue  qui 
correspondent  chacun  à  un  niveau  d'éclairage  de  la 
lampe. 

Avantageusement,  on  prévoit  trois  niveaux 
d'éclairage  de  50%,75%  et  100%. 

La  présente  invention  concerne  également  un 
procédé  de  commande  de  l'installation  précitée  ca- 
ractérisée  en  ce  que,  lors  de  l'amorçage  d'une  lampe 
à  décharge,  la  tension  fournie  par  le  générateur  de 
tension  continue  est  la  tension  prédéterminée  corres- 
pondant  au  niveau  d'éclairage  le  plus  faible. 

Cette  disposition  permet  de  réduire  les  contrain- 
tes  sur  la  lampe  à  décharge  et,  par  conséquent, 
d'augmenter  sa  durée  de  vie. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de 
surveillance  d'une  lampe  d'une  installation  du  type 
précité  qui  est  caractérisé  en  ce  que,  lors  du  fonction- 
nement  de  la  lampe  à  décharge,  la  valeur  indiquée  par 
le  détecteur  de  courant  continu  moyen  est  comparée 
à  une  valeur  de  consigne  correspondant  au  niveau 
d'éclairage  choisi  et  en  ce  que,  dans  le  cas  où  la  va- 
leur  indiquée  par  le  circuit  de  détection  du  courant 
continu  moyen  délivré  présente  une  variation  supé- 
rieure  à  un  seuil  prédéterminé  par  rapport  à  la  valeur 
de  consigne,  le  module  d'alimentation  et  de  pilotage 
produit  une  information  d'alarme  qui  peut  être  trans- 
mise  à  l'unité  de  commande  et  de  surveillance  de 
l'éclairage. 

Cette  information  d'alarme  prévient  l'unité  de 
commande  et  de  surveillance  et,  éventuellement,  le 
poste  de  commande  centralisée  du  vieillissement  de 
la  lampe  considérée. 

5  Avantageusement,  la  comparaison  précitée  est 
effectuée  avec  un  certain  retard  par  rapport  à  l'instant 
de  commande  de  l'amorçage,  par  exemple  au  bout 
d'une  vingtaine  de  minutes,  de  manière  à  surveiller  la 
lampe  en  l'absence  de  tout  phénomène  transitoire. 

10  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
lorsque  le  module  d'alimentation  et  de  pilotage  émet 
un  ordre  d'amorçage  de  la  lampe  à  décharge,  si  la  va- 
leur  indiquée  par  le  circuit  de  détection  du  courant 
continu  moyen  délivré  est  inférieure  à  une  valeur  de 

15  seuil  prédéterminée,  le  module  d'alimentation  de  pi- 
lotage  produit  une  information  d'alarme  qui  peut  être 
transmise  à  l'unité  de  commande  et  de  surveillance. 

Cette  information  indique  que  la  lampe  concer- 
née  ne  s'allume  plus. 

20  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  de  réalisation  de  l'invention,  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  le  schéma  d'une  installation 
25  d'éclairage  électrique  conforme  à  la  présente  in- 

vention  ;  et 
-  la  figure  2  est  le  schéma  du  module  d'alimenta- 
tion  de  pilotage  et  du  module  générateur-amor- 
ceur  d'une  lampe. 

30  La  figure  1  représente  une  installation  d'éclaira- 
ge  comportant  des  lampes  à  décharge  à  haute  pres- 
sion  à  vapeur  métallique,  par  exemple  des  lampes  à 
vapeur  de  sodium  dont  trois  seulement,  repérées 
10,20  et  30  ont  été  représentées.  L'installation 

35  d'éclairage  est  alimentée  par  un  réseau  d'énergie 
électrique  comportant  par  exemple  un  poste  de  dis- 
tribution  moyenne  tension-basse  tension  1  compor- 
tant  un  transformateur  2  disposé  entre  une  ligne  de 
moyenne  tension  3  et  des  départs  en  basse  tension 

40  4,4'  et  4". 
Conformément  à  l'invention,  chaque  lampe  est 

alimentée  directement  sur  le  réseau  basse  tension, 
par  exemple  sur  le  départ  4,  par  l'intermédiaire  d'un 
module  d'alimentation  et  de  pilotage  11,  respective- 

45  ment  21  et  31  ,  qui  est  branché  en  permanence  sur  le 
réseau  basse  tension  4  par  une  liaison  bifilaire.  Cha- 
cun  des  modules  d'alimentation  et  de  pilotage 
comprend  en  particulier  un  générateur  de  tension 
continue  qui  fournit,  par  l'intermédiaire  d'une  ligne  bi- 

50  filaire  d'alimentation  en  courant  continu  12,  respecti- 
vement  22  et  32,  une  tension  continue  à  un  module 
générateur-amorceur  13,  respectivement  23  et  33, 
comprenant  essentiellement  un  oscillateur  moyenne 
tension  commandé  par  la  tension  fournie  par  le  mo- 

55  dule  d'alimentation  et  de  pilotage  et  alimentant  la  lam- 
pe  10  respectivement  20  et  30. 

Chaque  module  d'alimentation  et  de  pilotage  est 
relié  par  liaison  à  courant  porteur  sur  le  réseau  basse 
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tension  à  une  unité  de  commande  et  de  surveillance 
de  l'installation  d'éclairage  5  qui  est  également  bran- 
chée  en  permanence  sur  le  réseau  basse  tension  et 
qui  est  située  en  tête  de  départ  du  réseau  d'éclairage. 
Cette  unité  de  commande  et  de  surveillance  5  peut 
par  exemple  être  logée  dans  une  armoire  se  trouvant 
au  voisinage  du  poste  de  distribution  1. 

Cette  unité  de  commande  et  de  surveillance  de 
l'éclairage  est  elle-même  reliée  à  un  poste  de 
commande  centralisée  6  qui  est  par  exemple  équipé 
d'un  ordinateur  7  et  d'interfaces  8,8'  et  8"  reliées  cha- 
cune  à  une  unité  de  commande  et  de  surveillance.  La 
liaison  entre  l'interface  8  et  l'unité  de  commande  et  de 
surveillance  5  est  réalisée  au  moyen  d'un  réseau  té- 
léphonique  commuté  9.  La  liaison  entre  l'unité  de 
commande  et  de  surveillance  5  et  le  poste  de 
commande  centralisée  6  peut  également  être  réalisée 
par  une  liaison  radio  ou  par  une  liaison  spécialisée. 

La  figure  2  représente  une  lampe  1  0  avec  son  en- 
semble  d'alimentation  constituée  par  le  module  d'ali- 
mentation  et  de  pilotage  11  et  le  module  générateur- 
amorceur  1  3. 

Ce  dernier  comporte  essentiellement  un  oscilla- 
teur  moyenne  fréquence  14  et  un  circuit  d'amorçage 
1  5  qui  sont  commandés  par  la  tension  continue  four- 
nie  parla  ligne  bifilaire  12. 

Cette  tension  continue  est  fournie  par  un  généra- 
teur  de  tension  continue  16  qui  est  disposé  dans  le 
module  d'alimentation  et  de  pilotage  11  dont  la  sortie 
est  constituée  parla  ligne  bifilaire  12.  Le  module  d'ali- 
mentation  et  de  pilotage  11  est  relié  au  réseau  4  dont 
la  tension  est  envoyée  sur  le  générateur  16  par  l'in- 
termédiaire  d'un  circuit  17  de  protection  contre  les 
perturbations  du  réseau,  en  particulier  les  compo- 
santes  harmoniques.  Ce  circuit  17  comporte  égale- 
ment  une  protection  contre  les  surintensités  constitué 
par  exemple  par  un  fusible. 

Le  module  d'alimentation  et  de  pilotage  11 
comporte  un  circuit  18  de  communication  parcourant 
porteur  et  il  est  donc  également  relié  au  réseau  basse 
tension  4. 

Ce  circuit  de  transmission  18  est  relié  par  ailleurs 
à  une  interface  de  conditionnement  19. 

Cette  interface  de  conditionnement  19  gère  les 
transmissions  avec  l'unité  de  commande  et  de  sur- 
veillance  5,  elle  transmet  les  commandes  et  les  va- 
leurs  de  consigne  à  un  circuit  24  commandant  le  gé- 
nérateur  de  tension  continue  16  et  elle  transmet  les 
informations  fournies  par  un  circuit  25  de  contrôle  et 
de  diagnostic  à  l'unité  de  commande  et  de  surveillan- 
ce  5.  Ce  circuit  de  contrôle  et  de  diagnostic  25 
comporte  essentiellement  un  détecteur  de  la  valeur 
moyenne  du  courant  continu  fourni  par  le  générateur 
16  au  module  générateur-amorceur  13  parla  ligne  12. 

Le  module  d'alimentation  et  de  pilotage  11 
comporte  encore  un  circuit  26  d'immunisation  contre 
les  coupures  brèves  du  réseau  d'alimentation.  Ce  cir- 
cuit  d'immunisation  est  un  circuit  de  sécurité  qui  blo- 

que  le  fonctionnement  du  circuit  de  charge  du 
condensateur  de  stockage  afin  d'éliminer  les  effets 
possibles  d'une  coupure  brève  de  tension. 

Des  modes  de  réalisation  de  ces  différents  cir- 
5  cuits  sont  décrits  dans  le  brevet  français  2  627  911  qui 

a  été  cité  plus  haut. 
Le  fonctionnement  de  l'installation  qui  vient  d'être 

décrite  est  le  suivant  ;  les  programmes  et  les  consi- 
gnes  d'éclairage  de  chaque  installation  sont  élaborés 

10  dans  le  poste  de  commande  centralisée  6  et  envoyés 
à  chaque  unité  de  commande  et  de  surveillance  5  qui 
envoie  des  ordres  des  consignes  de  fonctionnement 
à  chacune  des  lampes  10,20  et  30  ;  les  ordres  sont 
spécifiques  pour  chacune  des  lampes  et  l'on  peut  ain- 

15  si  moduler  l'éclairage  en  fonction  des  besoins  ;  on 
peut  programmer  le  fonctionnement  de  manière  que 
l'éclairage  soit  maximal  aux  heures  de  pointe  et  réduit 
en  pleine  nuit  pendant  les  heures  creuses. 

Comme  indiqué  plus  haut,  les  circuits  utilisés 
20  dans  les  deux  modules  permettent  d'obtenir  une  puis- 

sance  de  consigne  indépendamment  de  la  valeur  de 
la  tension  du  réseau  sans  avoir  à  craindre  les  micro- 
coupures  ou  les  baisses  de  tension. 

Comme  indiqué  plus  haut,  lors  de  l'amorçage 
25  d'une  lampe,  la  puissance  de  consigne  correspond 

au  niveau  le  plus  faible  et,  lorsque  la  lampe  est  allu- 
mée,  un  nouvel  ordre  parvient  pour  obtenir  le  niveau 
d'éclairement  désiré. 

Avantageusement,  lorsque  l'amorçage  de  la  lam- 
30  pe  à  décharge  ne  se  produit  pas,  l'ordre  d'amorçage 

est  supprimé  au  bout  d'un  temps  prédéterminé. 
On  voit  donc  que  l'on  peut  réaliser  facilement  une 

installation  d'éclairage  électrique  de  type  modulaire; 
on  peut  en  particulier  ajouter  des  lampes  très  facile- 

35  ment  puisqu'il  n'y  a  pas  de  ligne  d'alimentation  spé- 
cialisée  pour  l'éclairage. 

Les  opérations  de  comptage  de  l'énergie  absor- 
bée  par  l'installation  d'éclairage,  sont  réalisées  direc- 
tement  dans  le  poste  de  commande  centralisée.  En 

40  effet,  il  n'y  a  pas  besoin  de  compteur  puisque  les  dif- 
férents  niveaux  d'éclairement  correspondent  à  une 
puissance  consommée  prédéterminée  et  il  suffit  de 
connaître  le  programme  de  fonctionnement  d'une 
lampe  pour  déterminer  sa  consommation. 

45  En  ce  qui  concerne  la  maintenance,  il  n'y  a  plus 
de  nécessité  d'effectuer  de  tournées  d'inspection 
puisque  le  module  d'alimentation  et  de  pilotage  four- 
nit  à  l'unité  de  commande  et  de  surveillance  qui,  elle, 
les  transmet  au  poste  de  commande  centralisée,  tou- 

50  tes  les  informations  concernant  l'état  de  fonctionne- 
ment  des  lampes,  telles  que  le  non  amorçage  et  le 
vieillissement. 

La  tension  fournie  à  chacune  des  lampes  est 
contrôlée  de  manière  précise  pour  obtenir  un  niveau 

55  d'éclairement  prédéterminé  ;  il  en  résulte  que  l'on 
réalise  des  économies  d'énergie,  par  exemple  pen- 
dant  les  heures  creuses.  Le  fait  de  pouvoir  faire  fonc- 
tionner  les  lampes  à  puissance  réduite  augmente  no- 

4 
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tablement  leur  durée  de  vie,  ce  qui  augmente  encore 
la  rentabilité  de  l'installation. 

Revendications 

1.  Installation  d'éclairage  électrique  comportant 
des  lampes  à  décharge  (10,20,30)  alimentées 
par  un  oscillateur  à  moyenne  fréquence  (14)  qui 
est  muni  d'un  circuit  d'amorçage  (15)  et  qui  est 
commandé  par  une  tension  continue  fournie  par 
un  générateur  de  tension  continue  (16)  compor- 
tant  notamment  un  condensateur  de  stockage, 
dont  le  courant  de  charge  est  commandé  par  une 
self-inductance,  et  un  commutateur  branchés  en 
série  avec  ledit  condensateur  de  stockage,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  pour  chaque 
lampe  à  décharge  (10,  20,30),  un  module  géné- 
rateur-amorceur  (13,23,33)  qui  comporte  l'oscil- 
lateur  (14)  et  le  circuit  d'amorçage  (15)  et  qui  est 
disposé  à  proximité  de  la  lampe  à  décharge  et  un 
module  d'alimentation  et  de  pilotage  (11,21,31) 
qui  comporte  le  générateur  de  tension  continue 
(16),  un  circuit  de  commande  de  l'oscillateur  (24) 
et  un  circuit  (25)  de  détection  du  courant  continu 
moyen  délivré  par  ledit  générateur  de  tension 
continue  et  qui  est  branché  en  permanence  sur 
le  réseau  d'alimentation  électrique  (4),  en  ce  que 
le  module  générateur-amorceur  (13,23,33)  est 
relié  au  module  d'alimentation  et  de  pilotage  (11  , 
21  ,31)  par  une  ligne  de  transmission  d'énergie  à 
courant  continu  (12,22,32)  et  en  ce  que  tous  les 
modules  d'alimentation  et  de  pilotage  (11,21,31) 
sont  reliés,  par  une  liaison  à  courant  porteur  sur 
le  réseau  d'énergie  électrique  (4),  à  une  unité  de 
commande  et  de  surveillance  de  l'éclairage  (5) 
qui  est  disposée  en  tête  du  départ  du  réseau 
d'éclairage. 

2.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisée  en  ce  que  l'unité  de 
commande  et  de  surveillance  de  l'éclairage  (5) 
est  reliée  à  un  poste  de  commande  centralisée 
(6). 

3.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'unité  de 
commande  et  de  surveillance  de  l'éclairage  (5) 
est  reliée  au  poste  de  commande  centralisée  (6) 
par  un  réseau  téléphonique  commuté  (9). 

4.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'unité  de 
commande  et  de  surveillance  de  l'éclairage  (5) 
est  disposée  dans  une  armoire  disposée  au  voi- 
sinage  du  poste  de  distribution  d'énergie  électri- 
que  (1). 

5.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  l'oscillateur  est 
un  oscillateur  push-pull  série  commandé  en  cou- 
rant. 

5 
6.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 

dication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  module  d'ali- 
mentation  et  de  pilotage  (11,21,31)  est  branché 
sur  le  réseau  d'énergie  électrique  par  l'intermé- 

w  diaire  d'un  circuit  de  filtrage  des  perturbations  du 
réseau  (17). 

7.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisée  en  ce  que  le  circuit  de 

15  commande  de  l'oscillateur  (24)  commande  le  gé- 
nérateur  de  tension  continue  (16)  de  manière  que 
celui-ci  fournisse  plusieurs  niveaux  de  tension 
continue  correspondant  chacun  à  un  niveau 
d'éclairage  de  la  lampe  à  décharge  commandée 

20  par  ledit  module  d'alimentation  et  de  pilotage 
(11,21,31). 

8.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  7,  caractérisée  en  ce  qu'on  prévoit  trois 

25  niveaux  d'éclairage  de  50%,75%  et  100%. 

9.  Installation  d'éclairage  électrique  selon  la  reven- 
dication  1,  dans  laquelle  les  lampes  à  décharge 
(1  0.20.30)  sont  des  candélabres,  caractérisée  en 

30  ce  que  le  module  d'alimentation  et  de  pilotage 
(13,23,33)  est  disposé  dans  le  candélabre  et  en 
ce  que  le  module  générateur-amorceur 
(11.21.31)  est  disposé  à  l'intérieur  du  luminaire. 

35  10.  Procédé  de  commande  d'une  installation  d'éclai- 
rage  électrique  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que,  lors  de  l'amorçage  d'une  lampe  à 
décharge  (10,20,30),  la  tension  fournie  parle  gé- 
nérateur  de  tension  continue  (16)  est  la  tension 

40  prédéterminée  correspondant  au  niveau  d'éclai- 
rage  le  plus  faible. 

11.  Procédé  de  surveillance  d'une  lampe  à  décharge 
d'une  installation  d'éclairage  électrique  selon  la 

45  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que,  lors  du 
fonctionnement  de  la  lampe  à  décharge,  la  valeur 
indiquée  par  le  détecteur  de  courant  continu 
moyen  (25)  est  comparée  à  une  valeur  de  consi- 
gne  correspondant  au  niveau  d'éclairage  choisi 

50  et  en  ce  que,  dans  le  cas  où  la  valeur  indiquée  par 
le  circuit  de  détection  du  courant  continu  moyen 
délivré  présente  une  variation  supérieure  à  un 
seuil  prédéterminé  par  rapport  à  la  valeur  de 
consigne,  le  module  d'alimentation  et  de  pilotage 

55  produit  une  information  d'alarme  qui  peut  être 
transmise  à  l'unité  de  commande  et  de  surveillan- 
ce  de  l'éclairage. 

5 
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12.  Procédé  de  surveillance  d'une  lampe  à  décharge 
d'une  installation  d'éclairage  électrique  selon  la 
revendication  11,  caractérisé  en  ce  que,  lorsque 
le  module  d'alimentation  et  de  pilotage  (11,21,31) 
émet  un  ordre  d'amorçage  de  la  lampe  à  déchar-  5 
ge,  si  la  valeur  indiquée  par  le  circuit  de  détection 
(25)  du  courant  continu  moyen  délivré  est  infé- 
rieure  à  une  valeur  de  seuil  prédéterminée,  le  mo- 
dule  d'alimentation  de  pilotage  (11,21,31)  produit 
une  information  d'alarme  qui  peut  être  transmise  10 
à  l'unité  de  commande  et  de  surveillance  (5). 

13.  Procédé  de  surveillance  d'une  lampe  à  décharge 
d'une  installation  d'éclairage  électrique  selon  la 
revendication  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  compa-  15 
raison  est  effectuée  avec  un  certain  retard  par 
rapport  à  l'instant  de  commande  de  l'amorçage. 

14.  Procédé  de  surveillance  d'une  lampe  à  décharge 
d'une  installation  d'éclairage  électrique  selon  la  20 
revendication  12,  caractérisé  en  ce  que,  lorsque 
l'amorçage  de  la  lampe  à  décharge  (10,20,30)  ne 
se  produit  pas,  l'ordre  d'amorçage  est  supprimé 
au  bout  d'un  temps  prédéterminé. 

25 
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